
 

 

 

 

 

 

 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
PROCÈS-VERBAL 
4 septembre 2024 

 
Absence : Stéphanie Powers, Chantal Francoeur 
 

 
 
Direction 
Valérie Carrier 
Zoé Charbonneau 

Parents 
Mireille Baril 
Karine D’Aoust 
Tina Desgagné 
Kossi Djani 
Annick Doucet-
Koster 
Sonia Legault 
Jérôme Maltais 

Personnel 
Daniel 
Deslauriers 
Mélanie Lambert 
Lucie Larin 
Stéphane Laurin 
Christine Pelletier 
Lydia Pilon 
Mireille 
Régimbald 

Élèves 
Kaila 
Sarrette Éthier 
Aïsha Campeau 

Communauté 
Alicia Lacasse-
Brunet 

 

 
Ouverture de la réunion et présences 
Ouverture de la réunion par M. Jérôme Maltais. La réunion débute à 18h33. 
 
1. Adoption de l’ordre du jour 
Points divers 

- Contraventions 
- Problèmes soulevés par les élèves 
- Toilettes 
- Transports 

L’adoption de l’ordre du jour est proposée par Mme Lydia Pilon, secondé par Mme 
Lucie Larin avec l’ajout des deux items ci-dessus. 
 
2. Adoption du procès-verbal de la réunion du CE du 19 juin 2024 
Il est proposé par Mme Karine D’Aoust, secondé par Mme Tina Desgagné 
d’adopter le procès-verbal de la réunion du 19 juin 2024. 
 
3. Adoption des prévisions budgétaires 2024-2025 de l’école Polyvalente 

Nicolas-Gatineau 
Mme Zoé Charbonneau présente les prévisions budgétaires 2024-2025 de l’école 
Polyvalente Nicolas-Gatineau. 



 

 

 
 
 
 
 

IL EST PROPOSÉ par Mme Karine Daoust, secondé par M. Kossi Djani que le 
budget de l’établissement École polyvalente Nicolas-Gatineau pour l’année 
scolaire 2024-2025 soit adopté et soumis au Centre de services scolaire des 
Draveurs pour son approbation. 

 
 
4. Points divers 
 
Contraventions 
Mme Karine Daoust parle des contraventions, des commentaires des parents sur 
la page Facebook des parents de NG : certains parents ont reçu une contravention 
ou un avis, sans savoir que leurs enfants vapotaient.   
Mme Valérie Carrier précise que des avertissements sont d’abord donnés aux 
élèves.  Plusieurs messages sont faits auprès des élèves.  S’il y a contravention, 
c’est qu’il y a eu plusieurs avertissements.  Les agents ont des formations.  Les 
élèves sont très informés.  Le montant de 360$ est dissuasif.  Les élèves et les 
parents peuvent faire des démarches auprès du gouvernement pour que les 
élèves fassent des travaux communautaires.  Les travaux communautaires ne 
sont pas gérés par l’école. 
 
 
Problèmes soulevés par les élèves 
Kayla Sarrette Éthier mentionne quelques points soulevés par les élèves :  

- Pour gérer le traffic des élèves dans les corridors, Kaila suggère de retirer 
les poteaux dans les portes doubles à l’écoled, d’envoyer certains groupes 
à l’avance.  Le traffic dans les corridors fait en sorte qu’il y a de nombreux 
retards dans les cours, et pour prendre les autobus. 

- Il y a également trop d’élèves dans les autobus. 
- Il manque de casiers dans l’école.  Des casiers pourraient être ajouté 

proche de la cafétéria. 
 
Toilettes 
M. Kossi Djani demande si les travaux faits l’an dernier dans les toilettes des gars 
sont terminés, et quand les travaux des toilettes des filles débuteront.  Mme Valérie 
Carrier mentionne qu’il n’y a pas de dates pour les toilettes des filles. 
 
 
Transports 
Mme Annick Doucet-Koster mentionne que des élèves de différents secteurs de 
Gatineau (Aylmer et le Plateau à Hull) fréquente la polyvalente Nicolas-Gatineau  
 
 



 

 

 
 
 
dans le Sport-études.  Le prix du transport est de 2000$ par élèves pour aller 
seulement à l’école.  Mme Doucet-Koster demande s’il serait possible d’avoir un  
arrêt central (ex. galeries de Hull) pour le transport des élèves venant de l’Ouest 
de Gatineau.  Est-ce qu’une demande officielle envers la STO, pourrait être 
soutenue par le Conseil d’établissement?  Ce genre de discussion doit passer au 
travers de l’école. 
 
Fin de la réunion : 19h45 
Il est proposé par Mme Tina Desgagné et secondé par Mme Mireille Baril de levé 
l’assemblée. 
 

 

 


